
Délibération interprétative adoptée le 12 janvier 2011:

Considérant la décision n° 12 du 20 septembre 2010 par laquelle la commission a décidé :

1) d'une part, par l'ajout d'un cinquième alinéa à l'article 7 de la décision du 11 décembre 2008, d'assujettir 
à la rémunération pour copie privée les supports de stockage externes de salon de type NAS (Network 
Attached Storage)  ou de type  NDAS (Network Direct  Attached Storage)  destinés  à  être  posés  sur  un 
meuble (version dite “Desktop”) ;

2) et, d'autre part, par l'ajout d'un sixième alinéa à l'article 7 de la décision du 11 décembre 2008, que ne 
sont  pas  assujettissables  les  systèmes  de  stockage  qualifiés  et  certifiés  pour  pouvoir  fonctionner 
simultanément avec au moins trois systèmes d’exploitation ;

Confirme  que  le  non  assujettissement  des systèmes  de  stockage  qualifiés  et  certifiés  pour  pouvoir 
fonctionner simultanément avec au moins trois systèmes d’exploitation visés au 2) ci-dessus ne concerne pas 
les supports de stockage externes NAS et NDAS de salon visés au 1) ci-dessus.


